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affaire grave un seul tribunal, formé d'humains
par définition pécheurs, peut figer définitivement
un état de fait aux conséquences lourdes pour la
liberté d'un individu, tandis qu'une simple contravention

peut faire l'objet de trois examens complets,

devant le préfet, le juge informateur et le
tribunal de police.
En revanche les juges d'appel peuvent aussi se

tromper, et le nombre des magistrats (et leur coût)
devrait considérablement augmenter si l'initiative
était acceptée. De plus, le rôle des tribunaux de
district se réduirait à bien peu de chose, car ils seraient
pris entre un juge informateur instruisant «en
contradictoire» et une Cour d'appel refaisant l'entier
du procès.

Donc, là encore, balance des intérêts penchant au
gré des tempéraments.

3. — La justice de rue (article 5).
Sur un point la hâte avec laquelle l'initiative a été

rédigée la condamne sans... appel.
Actuellement l'enquête pénale est secrète. Si votre
ennemi intime dépose contre vous une plainte,
vous accusant d'avoir mis la main dans la caisse,

par exemple, il n'a pas le droit d'en faire état. Et
ceci jusqu'au moment de l'audience publique, au
cas où vous ne bénéficieriez pas d'un non-lieu. En
Grande-Bretagne le secret est protégé d'une
manière encore plus stricte, puisque même les
débats ne peuvent être rapportés, de crainte
d'influencer le juge.
Or l'initiative propose d'abolir le secret de

l'enquête. En d'autres termes, votre ennemi intime
aurait le droit de révéler à vos voisins ou à la presse
qu'une instruction pénale est ouverte contre vous
pour abus de confiance, pour prendre le même
exemple. Il n'est même pas certain qu'il risque
ensuite une condamnation pour calomnie ou
diffamation s'il se borne à parler de l'ouverture d'une
instruction pénale, en termes cauteleux; ou pour
dénonciation calomnieuse s'il subsiste un doute sur
sa bonne foi. Et de toute façon demeurerait une
trace indélébile sur votre honneur perdu. Pire: un

type vraiment vicieux pourrait exercer un chantage
sur une âme fragile en la menaçant d'une plainte
scandaleuse, pour lui extorquer dix mille francs.
Quant à une certaine presse, qui connaît
aujourd'hui les risques encourus pour la violation
du secret de l'enquête, elle ne rongerait plus ce
frein et serait enchantée d'attiser le scandale.

TOUT OU RIEN: C'EST RIEN!

Comme l'initiative est rédigée en termes précis, il
est impossible de l'admettre partiellement. C'est
tout ou rien! Dès lors il faut la rejeter, pour éviter
l'épouvantable atteinte à l'honneur et à la vie privée

que constituerait la publicité de l'enquête,
quitte à faire valoir par la voie parlementaire les

amendements opportuns au Code de procédure
pénale vaudoise. Mais en aucun cas le canton de

Vaud ne doit se permettre la projection sur la place
publique des instructions pénales. Ce serait fouler
aux pieds le principe de la présomption d'innocence

et revenir au pilori du moyen âge contrairement

à la pratique des pays civilisés.

COUP DE RÈGLE SUR LES DOIGTS

Un Conseil d'Etat
pollueur
J'ai montré dans ces colonnes (DP 722) que le

réseau d'égouts avait une responsabilité considérable

dans la dégradation des eaux du Léman. Ce
réseau a été très mal fait dans son ensemble et
canalise de grandes quantités d'eaux claires qui
compromettent les performances du système
égouts/stations d'épuration. L'assainissement de

ce réseau est donc de première urgence.
On comprendra, dans ces conditions, qu'il est

impératif de renoncer à toute pose d'égout
supplémentaire, tant que le réseau dans son ensemble ne

sera pas réellement performant: on ne ferait en
effet qu'aggraver le mal et empêcher la mise en

œuvre de méthodes d'épuration décentralisées

(fosses septiques ou autres) qui, elles, permettraient

d'éviter que la pollution du Léman n'augmente

encore (incidemment, personne n'a sérieusement

contesté l'analyse du problème, même pas le

conseiller fédéral Egli — cf. DP 724 — présentée
dans DP).

J'ai défendu des propriétaires d'un chalet dans la

commune d'Ormont-Dessous que la Municipalité
voulait à tout prix forcer à se raccorder à un
égout... qui n'est du reste pas encore posé. Ce
futur égout qui doit récolter les eaux usées en
provenance de sept maisons dispersées dans la campagne

est typique de la frénésie de raccordement
actuelle. Sa pose va d'ailleurs à l'encontre de

l'esprit de la loi fédérale, modifiée le 20 juin 1980
de manière à pouvoir éviter des raccordements
particulièrement malencontreux comme celui qui nous
occupe.
Or donc, les propriétaires ont fait recours contre la
décision de la Municipalité auprès du Conseil
d'Etat vaudois.
Et ledit Conseil d'Etat vient de rejeter ce recours...
On cherchera en vain dans les dix pages de considérants

par lesquels il justifie sa décision, une
démonstration de l'utilité du raccordement envisagé.

La protection des eaux est-elle le vrai souci
du Conseil d'Etat vaudois? Celui-ci évoque et cite
des règlements et des lois diverses, en expliquant sa
manière de les interpréter (présentée bien sûr
comme la seule possible); mais il ne se demande à

aucun moment si le système d'épuration mis en
place, auquel on veut raccorder le chalet en question,

est efficace.
Le Conseil d'Etat, faute de pouvoir apporter une
démonstration de l'utilité du raccordement, le
présente comme un «assainissement»... Le seul
assainissement qui soit aujourd'hui vraiment urgent est
celui du réseau d'égouts existant. Et il est irresponsable

de gaspiller des deniers publics pour poser
des égouts à la campagne où, au mieux, il ne serviront

à rien, où, au pire, ils contribueront à

l'asphyxie du Léman.
P. L.
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